
Les règles de déontologie professionnelle élaborée par la FIDI pour la profession du diagnostic
immobilier, sont structurées en trois volets :
- les engagements et devoirs vis-à-vis des clients/consommateurs,
- les engagements et devoirs envers ses confrères,
- les engagements et devoirs envers la FIDI elle-même.
L'acceptation de ces règles et l'engagement de les respecter constituent deux conditions
essentielles pour la validation de l'adhésion à la FIDI.
Le terme diagnostiqueur, utilisé ci-dessous, désigne toute personne physique ou morale exer-
çant, personnellement ou par l’intermédiaire de salariés, des activités de diagnostic immobilier.

Engagements et devoirs vis-à-vis des clients
1. Le diagnostiqueur s'engage à exercer  son métier avec bonne foi et rigueur, afin de conforter

la confiance du public et des clients dans la profession du diagnostic immobilier.
2. Il s’oblige à souscrire une assurance responsabilité civile professionnelle en cohérence avec

la nature et le volume de ses activités, afin de garantir les dommages causés à des tiers du
fait d’erreurs, de fautes ou de négligences commises dans l’exercice de sa profession.

3. Le diagnostiqueur s'engage à n'avoir aucun lien d'intérêt avec une entreprise effectuant
des traitements ou des travaux ayant un rapport quelconque avec l'immobilier en général
et les matériaux ou énergies concernés par les diagnostics immobiliers, ni avec une
entreprise exerçant une activité de transaction, de gestion immobilière ou de rédaction
d'actes.

4. Le diagnostiqueur s'interdit d'accepter une mission dans laquelle ses intérêts privés
pourraient entrer en conflit avec les intérêts de son client.

5. Le diagnostiqueur s'assure que la mission qui lui est confiée correspond à ses compétences
techniques et à sa qualification professionnelle. Il s'interdit d'intervenir en dehors de ses
domaines de compétence.

6. La publicité de ses activités ne devra pas tromper - ou induire en erreur - le public sur 
la nature de ses compétences et qualifications professionnelles, la qualité de son service, la
nature et le coût de ses prestations. Le diagnostiqueur s'interdit notamment d'alléguer le
caractère faussement obligatoire d'une prestation pour inciter un client à recevoir ses services.

7. Ses méthodes de diagnostic et le contenu de ses conclusions sont strictement conformes,
en toutes circonstances, aux textes législatifs et réglementaires en vigueur, relatifs au 
diagnostic immobilier. 

8. Pendant l'exécution de sa mission, le diagnostiqueur doit procéder à ses opérations
dans la dignité, la correction et le respect de l'intimité de l'habitant.

9. Le diagnostiqueur établit ses conclusions après visite du bien, sur la base de faits objectifs
et vérifiables ; il les justifie.

10. Le diagnostiqueur s'engage à réserver, en toute confidentialité, le résultat de son 
diagnostic à son client ou à ses mandataires, sauf instruction contraire de leur part.
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Engagements et devoirs vis-à-vis des confrères
1. Le diagnostiqueur s'interdit toute forme de promotion de son activité qui dénigrerait ses

confrères.
2. En cas de conclusions divergentes de leurs rapports respectifs, relatifs à un même bien

immobilier (dans le cadre, par exemple, d'une contre-visite), les deux confrères concernés
s'informeront mutuellement des données en leur possession, de manière à confronter
objectivement leur point de vue. Ils s'efforceront de trouver une solution, dans l'intérêt de
leurs clients respectifs et s'abstiendront, en toutes circonstances, de commenter publique-
ment le travail de leur confrère.

3. En cas de sous-traitance entre confrères, le diagnostiqueur "donneur d'ordre" reste 
le garant de la qualité de la prestation et du niveau de service proposé à son client. 
Le diagnostiqueur "sous-traitant" traite cette prestation avec le même soin que pour ses
propres clients. 

4. En cas de sous-traitance entre confrères, le diagnostiqueur sous-traitant exécutera sa 
mission dans un esprit de loyauté et de confiance vis-à-vis du diagnostiqueur donneur
d'ordre, notamment en ce qui concerne la relation commerciale avec son client.

Engagements et devoirs vis-à-vis de la FIDI
1. Le diagnostiqueur s'engage à respecter avec sincérité et à défendre avec constance les

règles déontologiques de la FIDI.
2. Le diagnostiqueur s'engage à promouvoir la FIDI auprès de ses interlocuteurs (clients,

prescripteurs et partenaires).
3. Le diagnostiqueur affiche clairement son appartenance à la FIDI, dans ses documents

techniques et commerciaux.
4. Le diagnostiqueur s'engage à répondre aux demandes d'information de la FIDI sur l'activité

et les pratiques du marché qu'il peut observer et à remonter spontanément toutes les infor-
mations utiles à l'animation et au développement de la profession.

5. Le diagnostiqueur communiquera à la FIDI tous les éléments matériels susceptibles de porter
préjudice à la profession du diagnostic immobilier dont il aurait eu connaissance.

6. Le diagnostiqueur s'abstient d'exprimer devant des tiers son opinion au nom de la FIDI,
sans autorisation préalable d'une personne habilitée.

7. Le diagnostiqueur se doit d'être à jour de ses cotisations.

Tout manquement au code de déontologie librement accepté par un membre de la FIDI,
pourra entraîner une procédure disciplinaire pouvant aller jusqu'à l'exclusion, conformément
à l'article 7C des statuts de la Fédération Interprofessionnelle du Diagnostic Immobilier. Le
diagnostiqueur s’engage par avance à respecter les décisions de la FIDI à son endroit.

________________

FIDI, 9, rue Notre Dame de Lorette, 75009 Paris - Tél. 01 48 33 95 66 - Fax 01 41 61 37 11 - www.fidi.fr


